
Une ASBL peut-elle avoir un plan de carrière formalisé ?

Réponse courte

Une ASBL peut tout à fait avoir un plan de carrière formalisé pour ses salariés. Aucun texte luxembourgeois ne

l'interdit, à condition de respecter les principes d'égalité de traitement (art. L.241-1), de non-discrimination (art.

L.251-1) et les droits individuels prévus par le Code du travail. La mise en place d'un tel plan n'est pas obligatoire

mais constitue un outil de gestion valorisé.

La formalisation se fait via un document interne précisant les critères et modalités d'évolution (ancienneté,

compétences, résultats, formations suivies), annexé au règlement d'ordre intérieur ou communiqué par note de

service. Les critères doivent être objectifs, transparents et vérifiables pour prévenir tout risque de discrimination.

La consultation des représentants du personnel est recommandée lors de l'élaboration ou de la modification du plan.

La traçabilité des décisions relatives aux évolutions de carrière doit être assurée par une documentation appropriée.

Le plan ne doit pas contrevenir aux statuts ni aux conventions collectives applicables. Sa mise en place facilite le

dialogue social et la gestion prévisionnelle des emplois, tout en sécurisant juridiquement l'ASBL en cas de contrôle

ou de litige.

Définition

Un plan de carrière formalisé désigne un dispositif structuré, documenté et communiqué, permettant d'organiser la

progression professionnelle des salariés au sein d'une association sans but lucratif (ASBL). Il s'agit d'un

ensemble de règles, critères et procédures visant à encadrer l'évolution des fonctions, des responsabilités, des

compétences et de la rémunération des collaborateurs, indépendamment de la taille ou du secteur d'activité de

l'ASBL.

Conditions d’exercice

La mise en place d'un plan de carrière formalisé dans une ASBL est soumise aux conditions suivantes.

Condition Détail

Base légale Aucune interdiction ; liberté d'organisation de la gestion RH

Égalité de traitement Respect du principe d'égalité prévu par le Code du travail

Non-discrimination Interdiction de toute discrimination dans les critères d'évolution

Droits individuels Respect des droits des salariés prévus par le Code du travail

Cohérence statutaire Le plan ne doit pas contrevenir aux statuts ni aux conventions collectives applicables
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Modalités pratiques

La formalisation d'un plan de carrière dans une ASBL s'organise selon les modalités suivantes.

Modalité Détail

Support Document interne annexé au règlement d'ordre intérieur ou communiqué par note de service

Critères d'évolution Ancienneté, compétences, résultats, formations suivies

Contenu Étapes de progression, modalités d'évaluation, perspectives salariales ou fonctionnelles

Consultation Représentants du personnel consultés le cas échéant

Information Ensemble des salariés informés des règles applicables

Modification Communiquée dans des conditions garantissant transparence et sécurité juridique

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de rédiger le plan de carrière en termes clairs, objectifs et vérifiables afin d'éviter tout risque de

discrimination ou de contestation. L'ASBL doit veiller à l'égalité d'accès aux opportunités de progression et à la

cohérence avec les politiques de formation et d'évaluation existantes. L'implication des salariés dans l'élaboration ou

la révision du plan favorise l'adhésion et la transparence. La traçabilité des décisions relatives aux évolutions de

carrière doit être assurée par une documentation appropriée. Le plan de carrière doit être alimenté par les résultats

des évaluations annuelles et articulé avec les actions de formation continue.

Cadre juridique

Le plan de carrière formalisé dans une ASBL est encadré par les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.121-4 du Code du travail Contrat de travail et information du salarié

Loi modifiée du 7 août 2023 Cadre juridique des ASBL et statuts

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/66-0089/une-asbl-peut-elle-organiser-des-evaluations-annuelles/
/corpus/rh/66-0084/quelles-sont-les-obligations-en-matiere-de-formation-continue-dans-les-asbl-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
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La formalisation d'un plan de carrière dans une ASBL n'est pas obligatoire mais constitue un outil de gestion valorisé lors des

contrôles sociaux et en cas de litige. Il est impératif de veiller à la cohérence entre le plan de carrière, les contrats de travail et les

éventuelles conventions collectives, afin d'éviter toute insécurité juridique ou revendication fondée sur une rupture d'égalité de

traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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